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ARTICLE 35 TER

Substituer aux alinéas 4 à 6 les deux alinéas suivants : 

« III. – Toute  collectivité  territoriale  ou  tout  groupement  de  collectivités  territoriales,
maître d’ouvrage d’une opération d’investissement, assure une participation minimale de 20 % au
financement de ce projet.

« Par dérogation à l’alinéa précédent, cette participation minimale du maître d’ouvrage,
quelle que soit la collectivité maître d’ouvrage, peut être inférieure à 20 % pour ce qui concerne les
projets  d’investissement  en  matière  de renouvellement urbain et  de rénovation des monuments
classés. ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à préserver une certaine souplesse dans les financements croisés et à
conserver la possibilité d’une appréciation au cas par cas du seuil de 20 % d’autofinancement par
les collectivités maîtres d’ouvrages, afin de ne pas remettre en cause les projets de développement
qu’elles conduisent, par exemple en matière de déploiement du haut ou du très haut débit.


